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ERP Date limite de validité : 25/08/2026 
  

PPRn : Approuvé, Risque(s) : Mouvement de terrain 
Risque sismique : Zone 1  
Risque radon : Faible (Catégorie 1)  
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  
 
Plan d'exposition au bruit : Non concerné 
Zonage du retrait-gonflement des argiles : Faible 
 

  
Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 

 

Propriétaire : SAS PARIS FACADE DENFERT , 

Adresse du bien : 72 avenue denfert Rochereau, 

75014 PARIS 

Nature du bien : Immeuble (ensemble) 

Localisation du bien : Sans objet 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : Après 01/07/1997 

Date limite de validité : 25/08/2026 

Référence client : lot Robin Oratoire 
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Synthèse dossier 
Réf. : DIA-HTD00-2602-054 

 

 

Propriétaire : SAS PARIS FACADE DENFERT ,  

  155 rue Jean-Jacques Rousseau, 92130 ISSY LES MOULINEAUX 

     

 

Votre cabinet : Diagamter Boulogne Billancourt  

  117 avenue Victor Hugo, 92100 Boulogne Billancourt 

  01 84 19 47 80  boulogne@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur Laurent HURTADO  

  01 84 19 47 80  laurent.hurtado@diagamter.com 

 

 

Monsieur Laurent HURTADO 
Diagnostiqueur certifié 
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Conditions particulières d’exécution du dossier de diagnostic 
technique 

 
Textes de référence 
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Article R.271-1 à R.271-5 du CCH 
Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 
 
Précisions sur le dossier de diagnostic technique (DDT) 
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement et comprend le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 
constat de risque d’exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements 
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1975, l’état de 
l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter 
du 1er juillet 2017. Pour les autres logements, l’état de l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront 
être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018. 
En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants :  

▪ Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP), 

▪ Un état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante, 

▪ Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment, 

▪ Un état de l’installation intérieure de gaz, 

▪ Un état des risques naturels miniers et technologiques, 

▪ Un diagnostic de performance énergétique (DPE), 

▪ Un état de l’installation intérieure d’électricité, 

▪ Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1 er 
janvier 2011). 

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 
date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente. 
D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la cinquième classe le fait : 

▪ Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 
les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-
2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

▪ Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 
technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 
d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 
exigées à l'article L. 271-6. 

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 
Aucun formalisme particulier n’est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT 
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 Boulogne Billancourt, le 26/02/2026 
  
  
  
  
 SAS PARIS FACADE DENFERT , 
  
 155 rue Jean-Jacques Rousseau 

92130 ISSY LES MOULINEAUX 
 
 

  

Référence Rapport : DIA-HTD00-2602-054 

Objet : Attestation sur l'honneur 

72 avenue denfert Rochereau 

75014 PARIS 

Immeuble (ensemble) 

Date de la visite : 26/02/2026 

  
Madame, Monsieur 
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Monsieur 
HURTADO Laurent, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et 
disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et 
diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 
Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 
Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 

responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 par sinistre et par 
année d’assurance), 
N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 

 Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 
  Monsieur HURTADO Laurent 

  OBJECTIF DIAGNOSTIC 

  

 
 
 


